
Consultation – Route 555

Que payez-vous chez le dispensateur de soins ?

Petit lexique pour tout comprendre

Combien coûte une consultation* ?

Code 
Statut du 

patient
Montant total

Intervention 

INAMI

Ticket 

modérateur

Supplément patient

(plages 

déconventionnées)

Non-BIM 37.00 € 12.00 €

BIM 46.00 € 3.00 €

Non-BIM 52.41 € 8.68 €

BIM 61.09 € 0.00 €

Non-BIM 85.22 € 8.68 €

BIM 93.90 € 0.00 €

Non-BIM 55.88 € 8.68 €

BIM 64.56 € 0.00 €

Non-BIM 27.83 € 12.00 €

BIM 36.83 € 3.00 €

Non-BIM 94.02 € 8.68 €

BIM 102.70 € 0.00 €

Non-BIM 24.94 € 4.40 €

BIM 29.34 € 0.00 €

Non-BIM 61.74 € 8.68 €

BIM 70.42 € 0.00 €

Non-BIM 31.18 € 5.50 €

BIM 36.68 € 0.00 €

Non-BIM 275.83 € 0.00 €

BIM 275.83 € 0.00 €

* Les prix sont à titre informatif et peuvent être modifiés suite aux indexations effectuées par l’INAMI

Ne posez pas un lapin à votre médecin…

• Rendez-vous sur www.saintluc.be > Annuler un rendez-vous

• Contactez le secrétariat de la consultation concernée par téléphone

Montant total
Montant maximal que vous payez pour ces soins. Il se compose de l’intervention de l’INAMI, du ticket modérateur et des suppléments 

éventuels.

Le montant que vous payerez est défini par des codes de nomenclature. Le dispensateur de soins choisira le plus approprié à votre situation. Vous payerez le « ticket modérateur », 

qui vous sera facturé le mois suivant votre visite. Votre mutuelle interviendra pour le solde (« intervention INAMI »). 

Des suppléments peuvent s’appliquer dans les plages « déconventionnées ». Le montant des suppléments vous sera communiqué.

Conventionné Un dispensateur de soins conventionné respecte les tarifs de l’INAMI

BIM Personne qui a droit à une intervention plus élevée de l’INAMI (bénéficiaire de l’intervention majorée)

Epreuve d'effort/d'hypoxie + monitoring 475812 61.09 €

Intervention INAMI Partie du tarif que l’assurance obligatoire soins de santé prend en charge

Ticket modérateur patient Partie maximale du tarif que vous prenez en charge, à côté des suppléments éventuels

Supplément patient Montant maximal qu’un dispensateur de soins facture en plus du tarif de l’INAMI

Description des soins

Consultation au cabinet par un médecin spécialiste en cardiologie 

accrédité
102594 49.00 €

Monitoring Holter continu 24 heures     476210 93.90 €

Contrôle de la qualité et/ou reprogrammation d'un stimulateur 

cardiaque, chambre double (D.D.D.) ou chambre triple (CRT-P)
475871 64.56 €

Contrôle de la qualité et/ou reprogrammation d'un stimulateur 

cardiaque, chambre simple (SSI)
475856 29.34 €

Consultation au cabinet par un médecin spécialiste en cardiologie 102093 39.83 €

Contrôle de la qualité et/ou reprogrammation d'un défibrillateur 

cardiaque
475893 102.70 €

En cas d'impossibilité d'honorer votre rendez-vous, merci de nous prévenir au minimum 48 heures à l'avance : 

Répétition holter dans délai d'1 an     476232 70.42 €

Mise en place percutanée d'une ou plusieurs électrode(s) 

intracavitaire(s) permanente(s) par voie transveineuse
475985 275.83 €

Epreuve pharmacodynamique + contrôle ECG 475532 36.68 €


